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Décision implicite de la prefecture

Par Reda666, le 23/09/2016 à 19:07

Bjr je suis algérien arrivé en france en 2013 avec un visa touristique. En juin 2015 j'ai créé ma
société jusqu'à maintenant. J'ai déposé un dossier de régularisation au niveau de la
prefecture de melun .leurs réponse est une décision implicite.merci pour vos reponse pour ma
prochaine procédure .merci

Par Visiteur, le 23/09/2016 à 19:31

Bjr,
Vous avez pu créer une socièté sans justifier de votre capacité avec un visa touristique?
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